
                                Communauté de communes 
                                         du Minervois au Cabardes
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1- Contexte de la démarche :

La Préfecture de l'Aude et les services de l'Etat ont engagé une démarche de réflexion et de
concertation afin de ne pas laisser se développer de manière non raisonnée le photovoltaïque au
sol.
L'échelle pertinente retenue pour mener à bien cette réflexion se situe a minima au niveau des
communautés de communes.
Un guide méthodologique sur le photovoltaïque au sol propose une analyse des enjeux du
territoire vis à vis des centrales photovoltaïques au sol.
La hiérarchisation des enjeux doit permettre aux services de l'Etat d'évaluer les demandes
présentées par les porteurs de projet.

Les Critères d’implantation du photovoltaïque retenus dans le guide sont les suivants :

Enjeux économiques

� Projets ne doivent pas compromettre les activités économiques et
touristiques du département.

Enjeux agricoles

� Préservation des terres agricoles ;
� Qualité agronomique des sols est à prendre en compte car
possibilité d’une nouvelle culture ;
� Préservation des zones AOC ;
� Présence de systèmes d’irrigation = obstacle à la mise en place de
centrale photovoltaïque.

Enjeux paysagers et patrimoniaux

� Préalablement : évaluation des enjeux patrimoniaux ;
� Espaces protégés (sites, les monuments historiques, leurs abords, ZPPAUP,
secteurs sauvegardés) = servitudes d’utilité publique ;
� Intégration dans le paysage indispensable sachant que les éléments intégrés au
projet sont des composantes à prendre en compte.



Enjeux sur la biodiversité

� Préservation et restauration de la biodiversité zonages environnementaux donnent
des repères :

- réserves naturelles et sites classés : projets a priori interdits ;
- arrêté de biotope : vérifier la comptabilité du projet avec les objectifs de

l’arrêté ;
- ZNIEFF : compatibilité du projet avec la zone à étudier ;
- Zone Natura 2000 : évaluation des incidences pour les projets aux abords

et à l’intérieur de ces zones.

Critère physique du terrain

��� � Le terrain n’est pas nécessairement plat et non accidenté ;
��� � Le terrain n’est pas nécessairement orienté vers le sud ;
��� � Zones arides ou rocailleuses sont éligibles ;
��� � Pas de zones humides ou inondables.

2- Déroulement de la démarche :

La Communauté de Communes du Minervois au Cabardès a choisi de ne pas faire appel à un
bureau d'études pour élaborer le zonage d'implantation d'unités de production photovoltaïque au
sol. Ce zonage a été établi par les services de la communauté de communes, en concertation avec
les communes et suite à plusieurs réunions avec des représentants de la DDTM.
La Communauté de Communes souhaite garder une certaine cohérence des projets, en cours
d’étude, par rapport au schéma départemental.
Elle souhaite maîtriser l’implantation des panneaux photovoltaïques sur l’ensemble du territoire.
De plus les élus communautaires ont acté une répartition des richesses issues de l’implantation de
panneaux entre la Communauté de Communes (60%) et les Communes (40%) afin d’atténuer un
éventuel lobbying auprès des Communes.

3- Orientations retenues :

Objectifs de l’implantation des panneaux photovoltaïques

� Assurer la distribution de l’énergie nécessaire à la population ;
� Préserver l’environnement ;
� Respecter la qualité des paysages audois.

Globalement, l'analyse des contraintes, des enjeux, des entités paysagères, des enjeux agricoles,
est cohérente avec un zonage d'implantation d'unités de production d'énergie photovoltaïque au
sol. 
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1. Description paysagère     :  

Le territoire se situe à la rencontre de deux entités morphologiques : le balcon méridional de la
Montagne Noire du Cabardès, entaillé par les vallées profondes de l'Orbiel et de ses affluents, qui
rejoint vers le sud, la plaine de l'Aude, caractérisée par une topographie à peine modulée laissant
place à de larges espaces occupés par la vigne. 
Cette région, marquée par sa double identité, est géographiquement et historiquement riche de ses
différences, de ses contrastes et de ses rencontres. La Montagne Noire se singularise d'abord par
les ressources de son sous-sol; divers minerais (cuivre, plomb, argent, fer et or) qui sont exploités
depuis longtemps ; la mine de Salsigne a été longtemps reconnue comme un gisement d'or
exceptionnel. Le sous-sol quartzitique a permis la formation de grottes exceptionnelles que sont
le Gouffre de Cabrespine et la Grotte de Limousis.

2. Géologie     :  

Le territoire est composé de 2 grands ensembles:
1/ Au sud: la couverture éocène correspondant aux sédiments fluviatiles du couloir de
Carcassonne.
2/ Au nord: le domaine hercynien de la Montagne Noire, terminaison méridionale du
Massif central qui est lui-même divisé en 2 unités : 

� La zone axiale représentée par la partie du massif de Nore avec la partie orientale du
massif de Carbadès, composée de nappes sédimentaires d'origine détritique, supposées
cambro-ordovidien. 

� Le domaine des nappes du versant sud, que l'on identifie en différentes structures:
- L'unité de Fournes, constituée de terrains cambriens et dévoniens, où l'on distingue
au Nord l'antiforme de Cabrespine et au Sud la synforme de Salsigne;
- Les écailles supérieures, formées de terrains cambriens et dévoniens qui présentent
un flanc inverse;
- La nappe du Minervois, formée de terrains primaires qui forment la charnière d'un
vaste pli couché;
- L'unité Sud-Minervois , chevauchée par la nappe précédente, formée de schistes
ordoviciens.

3. Enjeux liés à l'activité agricole et forestière     :  

La viticulture prend un essor considérable sur ce territoire.
On remarque l'existence de gisements de fer, de zinc, d'antimoine et de plomb la quantité de
minerais dans la Montagne Noire est donc attestée. Cependant la rentabilité faible des gisements
et la difficulté des transports ont contraint à l'abandon de leur exploitation. 
Le bilan de la production agricole dans la Montagne Noire sur l'arrondissement de Carcassonne
laisse supposer une polyculture très large qui, par définition, détermine un paysage très composite
et entretenu.
L’agriculture est une ressource économique importante de la communauté de communes : la
vigne constitue principalement l’élément clef de cette économie.



Les autres productions sont essentiellement axées sur la céréaliculture : 2/3 des terres labourables
sont en céréales (blé, maïs semence) et 1/3 en protéagineux (colza, tournesol) ;
Avec le développement des territoires AOC, à forte valeur ajoutée, une viticulture de pointe s’est
mise en place. Cette évolution est essentielle car elle valorise l’identité des terroirs ; d’ailleurs,
dans la commercialisation du Cabardès, le vin est étroitement associé aux paysages, à l’identité
du terroir. De plus, des projets de diversification avec des cultures très spécifiques sont associés
aux territoires AOC : la trufficulture et l’olivier. L'AOC Cabardès et  l’AOC Minervois couvrent
au total une superficie de 2 242 hectares.

4. Enjeux liés à la préservation de la biodiversité     :  

� Végétation  

La végétation naturelle se différencie en fonction de l'influence des climats montagneux et
méditerranéen qui règnent sur cette portion de territoire audois.
En dessous de la végétation typiquement montagnarde de hêtraies et de châtaigneraies qui
peuplent les sommets de la Montagne Noire, on trouve quelques boisements à chênes yeuse, et
sur les reliefs intermédiaires, au niveau de Villanière et Cabrespine, des chênes blancs. 
Puis, plus au Sud, la vigne tapisse les coteaux; quelques parcelles d'oliviers et de fruitiers
ponctuent la linéarité du paysage. Les parties vallonnées arrosées par les ruisseaux donnent des
terres plus propices à la culture de maïs et de céréales.
La nature rivulaire et la ripisylve associées aux cours d'eau créent de veritables coulées vertes
tout au long de leur parcours.
L’arrachage des vignes, ces dernières années, modifie fortement le paysage et la végétation.

Le territoire compte des ZNIEFF de type I et de type II.
Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et
Floristique (ZNIEFF) constitue un recensement du patrimoine naturel français. Il constitue une
des bases scientifiques majeures de la politique de préservation de la Nature en France. 
Il s’agit principalement de territoires particulièrement intéressant participant au maintien des
grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares,
caractéristiques du patrimoine pour les espèces vivantes et les habitats.
Ce sont des inventaires scientifiques dépourvus de valeur juridique mais dont les documents
d’urbanisme et les projets d’aménagement doivent prendre en compte sous peine d’annulation du
projet.

Deux types de ZNIEFF sont distinguées :  

� ZNIEFF de type   I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique.
Sur le territoire de la Communauté de Communes du Minervois au Cabardès les ZNIEFF de type
1 représente 160 ha.

� ZNIEFF de type II   : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des
potentialités biologiques importantes.

Sur le territoire de la Communauté de Communes du Minervois au Cabardès les ZNIEFF de type
2 représente 3 526 ha.



5. Unités paysagères     :  

Les unités paysagères s'affirment par la topographie, le faciès de la végétation dans lequel
intervient l'action humaine. Elles s'individualisent grâce aux ruptures naturelles constituées par
les reliefs et les cours d'eau.

Le territoire se compose de 2 ensembles paysagers:
� Les piémonts de la Montagne Noire.

Les contreforts montagneux du secteur du Mas Cabardès, des Ilhes et de Lastours
présentent un faciès montagneux entrecoupé par les vallons profonds des rivières de
l'Orbiel, de la Ceize et de la Ru sec qui vont en diminuant vers le sud. Ils laissent place à
un plateau où sont inscrits les villages de Salsigne, Limousis et Sallèles, ouverts vers le
sud dans des grandes perspectives en direction de Carcassonne, avec en arrière plan, la
Malepère, puis, aux confins, les massifs des Pyrénées.

� La plaine de l'Aude présente des vallonnements à peine modulés qui s'effacent
graduellement pour s'étaler près du fleuve. Territoire de la viticulture, elle compose une
mosaïque parcellaire discontinue par le faisceau urbain en développement autour de
Carcassonne.

Les 2 unités paysagères se délimitent à la hauteur de l'extrémité du plateau du Cabardès, aux
altitudes variant entre 250 et 300 m.
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� Les zones où sont implantées des vignobles en appellation AOC Cabardès ou AOC
Minervois. La surface de la totalité des projets ne doit pas excéder 15% de la surface
totale de terres classées AOC c'est-à-dire 336 ha.
Dans ce cas la continuité et la diversification de la production de vin sera étudiée avec les
viticulteurs et plus particulièrement sur la côte du maintien global de la production.



� La qualité des terres en termes agronomique doit être prise en compte pour la mise en
place de panneaux photovoltaïques. La surface de la totalité des projets ne doit pas
excéder 20% de la surface totale de terres agricoles soit 550 ha. 

� les zones classées pour leur diversité biologique   :
L'implantation d'installations solaires dans des espaces naturels doit être considérée
comme une option difficilement envisageable. Elle nécessiterait le cas échéant la
vérification de l'absence d'impact significatif sur les milieux. Cela implique que les
projets correspondants aient fait l'objet d'une analyse approfondie des composantes
paysagées et de la biodiversité, et que les mesures pertinentes de prévention, de réduction
ou de compensation des impacts aient été proposées.
Les projets situés dans le périmètre d'une ZNIEFF devront être compatibles avec la zone à
étudier. Sur ces projets d’implantation de panneaux photovoltaïque une attention
particulière au travers de l'étude d'impact au niveau du permis de construire sera portée à
la biodiversité.



� les secteurs soumis à des aléas naturels   : dans tous les cas, l'implantation d'installations
photovoltaïques au sol doit être limitée en zone inondable, en particulier dans les zones
d'aléa fort déterminées par un plan de prévention des risques ou dans les zones
fortement exposées (proximité immédiate des cours d'eau,...). Dans les zones d'aléa
faible, l'implantation peut être envisagée sous réserve que l'installation permette la
transparence hydraulique et que son ancrage au sol soit assuré.
L’implantation de panneaux photovoltaïques doit aussi être limitée dans les zones d’aléa
incendie puisque l’impact du feu sur les panneaux n’est pas encore connu.



Dans les cas où une étude d’impact est nécessaire, une étude relative aux effets du projet ayant
pour objectif d’évaluer les conséquences sur l’environnement, sur le paysage, sur les activités
économiques et autres sera incluse dans l’étude d’impact.



Cela consiste à déterminer la nature, l’intensité, l’étendue et la durée de tous les impacts que le
projet risque d’engendrer et vise à donner une appréciation de l’importance des impacts en
fonction de la vulnérabilité des milieux concernés. 
De plus, des mesures de réduction ou de suppression des impacts résiduels devront être étudiées.
Pour chaque projet ayant des conséquences résiduelles sur l’environnement, sur le paysage, sur
une activité économique ou autres, des mesures de compensation doivent être prévues par l’étude
en amont de l’implantation de panneaux photovoltaïques.
Ces mesures devront permettre de limiter les impacts sur l’environnement comme les influences
sur le milieu physique (climat, sol et sous sol) ou sur le milieu naturel (les habitats naturels : flore
ou faune) ainsi que sur le milieu humain (population et bâti, santé humaine, activités
économiques). L’impact sur le paysage doit aussi être étudié pour l’intégration du projet.
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� les espaces naturels sans enjeu  en matière de biodiversité et du paysage   : l'installation
d'un parc photovoltaïque est possible en zone naturelle sous réserve de vérifications et
d'analyses des contraintes. Leur impact sur les fonctionnalités naturelles et sur les espèces
protégées devra faire l'objet d'une étude. 

� les sites en déshérence   : anciennes carrières ou décharges, friches industrielles ou
militaires...

� les secteurs à faibles enjeux agronomiques   : terrains à faible valeur agronomique ou au
terroir médiocre ou qui appartiennent à des espaces déjà fortement mités par une
urbanisation ou une zone d'activités artisanales ou industrielles. L'accueil d'installations
solaires au sol sur des terrains en espace agricole ne peut s'envisager que de manière
limitée, tel que développé dans le II.

Dans tous les cas, les installations devront suivre les procédures administratives et le respect du
droit des sols. :

� implantation en zone inondable : circulaire du 30 avril 2002,
article L-562 du code de l'environnement, plan de préventions des risques d'inondations (voir
carte 5)
� risque incendie : article L-562 du code de l'environnement, plan de
prévention des risques incendies (voir carte 6)
� périmètre de protection des captages publics : Code de
l’environnement- Livre II- Titre 1er- Chapitre IV- Section 1
� législation sur l'eau : articles L-214-1 et L-214-6 du code de
l'environnement.
� loi littoral  : articles L.146-1 à L.146-9 du code de l'environnement
� loi montagne : article L 145-3 du code de l'environnement
� zone Natura 2000 : article R 414-19 code de l'environnement
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1- Commune de BAGNOLES

Sur le territoire de la Commune de Bagnoles une zone a été définie : 

� le lieu dit « Cambazou », une friche, en partie en zone aléa incendie�  soit 10.4

ha.

Cette zone se trouve sur la RD 35 en direction de Villarzel.  Une partie de la zone est classée

AOC mais n’est pas exploitée. 

De plus cette zone est préservée visuellement par les bosquets d’arbres qui la bordent que l’on

peut voir à gauche de la photo.

2- Commune de CONQUES SUR ORBIEL

Sur le territoire de la Commune de Conques sur Orbiel trois zones ont été identifiées :

� Le « domaine de Villeraze », ce sont des terres agricoles �  soit 80.72 ha.



Cette zone est constituée de terres agricoles dont les vignes ont été arrachées en 2007. Ces terres

sont en limite de garrigue. 

� « Font Parazol », ce sont des terres agricoles �  soit 14.6 ha.

Il s’agit de terres agricoles en restructuration.

� « Plaine de la cocalière », ce sont des terres en zone naturelle. Une partie est

identifiée ZNIEFF et une partie est en aléa incendie �  soit 45.51 ha.



L’enjeu majeur de cette implantation est la préservation de la biodiversité. Si un projet

photovoltaïque voit le jour, des mesures devront être étudiées pour ne pas porter atteinte à la

biodiversité présente sur cette zone.

L’aléa incendie devra également être pris en compte avec une concertation avec les services de

secours et d’incendie mais aussi avec une concertation avec l’ONF.

3- Commune de LIMOUSIS

Sur le territoire de la Commune de Limousis deux zones ont été identifiées :

� « combe du sault », ce sont des friches industrielles �  soit 37.52 ha.

Cette zone répond aux objectifs de la Communauté de Communes notamment car il s’agit d’un

site en déshérence.

Cette zone se situe de part et d’autre de la RD511.



� « ancien bassin de lagunage », pour une grande partie en friche industrielle, une

partie en ZNIEFF et une partie en aléa incendie �  soit 77.72 ha.

Il s’agit d’un terrain communal situé sous les bassins de la mine sur un secteur dont le relief

limite l’impact visuel du projet.

Il s’agit bien d’un site en déshérence comme le souhaite la Communauté de Communes mais

aussi une zone confidentielle d’un point de vue de l’impact paysager.

Les bassins lagunaires sont inclus dans cette zone. L’intégration de ces bassins permet de former

un tout cohérent avec la zone située sous les bassins (permis déjà accepté pour Delta Solar) ainsi

qu’avec le zonage de la Commune voisine Sallèles Cabardès.



4- Commune de MALVES EN MINERVOIS

Sur le territoire de la Commune de Malves une zone a été retenue par la Communauté :

� « los planos » qui est une ancienne décharge avec une partie en frange AOC �
soit 7.32 ha.

Cette zone correspond aux objectifs de la Communauté de Communes de choisir principalement

des zones en déshérence pour l’implantation de panneaux photovoltaïques puisqu’il s’agit d’une

ancienne décharge. Sur cette zone l’impact agricole et paysager est d’ailleurs limité

Vue depuis le coeur du site sur les partie le plus à l'est

Vue sur le site en direction du sud



5- Commune de SALLELES CABARDES

Sur le territoire de la Commune de Sallèles quatre zones ont été définies par la Communauté :

� « camp Arnaud » qui est majoritairement en zone naturelle avec une petite partie

en zone agricole une autre en zone ZNIEFF et une partie en aléa incendie �  soit

29.34 ha.

Cette zone, est une pinède au dessus de la zone agricole qui forme un plateau.

Le secteur est en aléa fort. Si un projet voit le jour sur cette parcelle le cahier des charges devra

prendre en compte cet aléa notamment avec une concertation avec les services d’incendie et de

secours et l’ONF.

� « paradis » qui est une zone constituée de terres agricoles AOC et une partie en

zone aléa incendie �  soit 24.20 ha.

Il s’agit d’un site composé de parcelles agricoles à proximité de la RD11 qui viennent d’être

arrachées et un projet photovoltaïque ne portera donc pas atteinte à la production. 

� « ancien site éolien » qui est en zone naturelle avec une petite partie en ZNIEFF

une partie en zone aléa incendie �  soit 19.74 ha.



Ce site est composé de garrigue et comprend les câbles de raccordement en attente. Il est

composé de multiples reliefs et répond aux objectifs de la Communauté de Communes de

privilégier les projets sur les sites en déshérences.

� « Lassac » qui est une zone naturelle �  soit 24.66 ha.

6- Commune de VILLALIER

Sur le territoire de la Commune de Villalier une zone a été définie :

� « Sainte Eulalie » qui est une zone de grande culture constituée de terres agricoles

�  soit 70.14 ha.



Vue depuis le haut en direction du nord.

Vue depuis le bas des terrains

Vue du bas de la zone projet en direction de Bagnoles

Cette zone se situe sur de parcelles agricoles et représentent un grand parcellaire. Toutefois, les

propriétaires en cave particulières ou en partie en coopératives ne seront pas impactés vis à vis de

la quantité productive en vin par un projet sur ce site. En effet le propriétaire de la plus grande

parcelle dispose d’autres secteurs et il ne devrait pas y avoir de perte de cru conformément aux

prescriptions de la Communauté de Communes.

L’impact paysager de cette zone n’est pas neutre et tout projet devra prendre en compte ce point

en prenant en compte dans le cahier des charges du projet cet impact et en limiter les effets

notamment sur la commune de Bagnoles.



7- Commune de VILLEGAILHENC

Sur le territoire de la Commune de Villegailhenc une seule zone a été identifiée :

� « Font Bernat » qui est une ancienne décharge avec une partie de la zone en

ZNIEFF �  soit 2.92 ha

Le seul parcellaire identifier sur cette Commune se situe sur les terrains communaux de

l’ancienne décharge réhabilitée et cela répond aux objectifs de la Communauté de Communes du

Minervois au Cabardès concernant l’implantation de panneaux photovoltaïques sur le territoire.

Le parcellaire correspond à 3 parcelles :

� une correspond à l'ancienne zone de décharge 

� les deux autres, de part et d'autre, sont mises à disposition d'un

agriculteur qui les travaillent.

Vue de la parcelle cultivée le plus à l'ouest situé au même niveau que la parcelle l’ancienne
décharge réhabilitée



Vue depuis la parcelle de la décharge réhabilitée

Vue de la parcelle à l'est située en contrebas de l'ancienne décharge

Les 2 parcelles les plus à l'ouest offre des vues relativement confidentielles, alors que la dernière

est plus ouverte vers le nord. Le cahier des charges du projet devra prendre en compte l’impact

non confidentiel de la dernière parcelle notamment avec la plantation d’arbres par exemple pour

limiter l’impact.



8 - Commune de VILLEGLY

Sur le territoire de la Commune de Villegly cinq zones ont été identifiées par la Communauté de

Communes :

� « pech imbert » ce sont des terres agricoles avec une partie en zone AOC, en

bordure les terres sont classées ZNIEFF �  soit 11.98 ha.

Cette zone est ouverte en partie sur l’ouest et le sud en direction des voies de communication et

du village avec donc impact visuel possible. Pour limiter cet impact visuel le projet devra prendre

en compte cet élément pour le limiter.



� « l’arpaillant » qui est une zone naturelle avec une partie en ZNIEFF et une partie

en aléa incendie �  soit 4.18 ha.

Il s’agit d’une zone de garrigue communale au nord de la Commune. 

� « l’ayrolle » qui est une zone en terre agricole �  soit 9.77 ha.

Ce terrain présente une bonne exposition pour les panneaux photovoltaïques, et présente un

impact paysager confidentiel.



� « Rouires », zone en terre agricole �  soit 9.16 ha.

Les terres sont des friches et répondent aux priorités de la Communauté de Communes en matière

d’implantation des panneaux photovoltaïques à savoir l’implantation sur des sites en déshérence.

� « combe de Taure » qui est une zone agricole en partie en zone aléa incendie �
soit 0.65 ha. De plus cette zone n’a pas d’impact visuel.



 

Surface
AOC (ha)

surface
ZNIEFF
type 1
(ha)

surface
ZNIEFF
type 2
(ha)

surface
agricole

(ha)

total en friches
industrielles

(ha)
total (ha)

Total des zones
présentes sur le

territoire
2242 1600 3526 2 733  7368

Total projets
photovoltaïques

106,32 74,85 48,58 228,54 115,24 344,99

RATIOS 5% 5% 1% 8 %  5%

Les zones de projets photovoltaïques en friches industrielles représentent 30 % de la totalité des

projets et répondent bien au principal objectif de la Communauté de Communes du Minervois au

Cabardès à savoir l’implantation prioritaire du photovoltaïque sur des zones en déshérence.

De plus, comme préconisé, dans la charte les projets en zones agricoles et en zones AOC

n’excèdent pas 20% et 15% de la totalité des terres disponibles sur le territoire de la Communauté

de Communes.

 

L’essor de l’électricité photovoltaïque s’inscrit dans le cadre d’une politique ambitieuse

de développement des énergies renouvelables (ENR) de soutien aux ENR dans le cadre du

Grenelle et des objectifs européens à échéance 2020

En effet l’une des filières énergétiques les plus emblématiques du « développement

durable », fournira à moyen et à long terme une part significative de la production mondiale

d’électricité, y compris dans les pays industrialisés.

Ces applications ne sont généralement pas compétitives avec l’électricité délivrée par le réseau,

leur développement repose donc sur des mécanismes de soutien décidés par les États en vue

de stimuler le marché et d’accélérer ainsi la baisse des coûts vers la « parité avec le réseau »

La stratégie française en faveur du photovoltaïque a été longtemps marquée par une

grande frilosité. 

Récapitulatif des zones destinées à recevoir des
panneaux photovoltaïques (surface estimée).



La France a choisi en 2000 de fonder sa politique de soutien à la filière photovoltaïque sur

l’obligation d’achat et les tarifs réglementés en s’inspirant de l’expérience réussie de

l’Allemagne.

Ce mécanisme a été renforcé par l ‘engagement des 27 Chefs d’État et de gouvernement

de l’Union Européenne de réduire de 20% la consommation d’énergie par rapport au tendanciel à

2020 et d’augmenter à hauteur de 20% la part des énergies renouvelables dans le mix

énergétique, connus sous l’expression générique des « 3 fois 20 en 2020 ». Ces éléments ont été

également intégrés par anticipation au sein de l’article 1 du projet de loi « Grenelle 1 » lors du

premier passage à l’Assemblé Nationale en octobre 2008 : 

« La présente loi, avec la volonté et l'ambition de répondre au constat partagé et

préoccupant d'une urgence écologique, fixe les objectifs et, à ce titre, définit le cadre d'action,

organise la gouvernance à long terme et énonce les instruments de la politique mise en œuvre

pour lutter contre le changement climatique et s'y adapter, préserver la biodiversité ainsi que

les services qui y sont associés, contribuer à un environnement respectueux de la santé,

préserver et mettre en valeur les paysages. Elle assure un nouveau modèle de développement

durable qui respecte l'environnement et se combine avec une diminution des consommations en

énergie, en eau et autres ressources naturelles. Elle assure une croissance durable sans

compromettre les besoins des générations futures. 

Pour les décisions publiques susceptibles d'avoir une incidence significative sur l'environnement,

les procédures de décision seront révisées pour privilégier les solutions respectueuses de

l'environnement, en apportant la preuve qu'une décision alternative plus favorable à

l'environnement est impossible à un coût raisonnable. 

Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles

concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et

le progrès social.»

La Communauté de Communes du Minervois au Cabardès répond à ces objectifs

notamment en adoptant une charte pour réglementer l’implantation des panneaux photovoltaïques

sur le territoire et permettre un développement durable.



Le territoire de la Communauté de Communes du Minervois au Cabardès présente plusieurs

particularités :

� Agricole avec des zones classées d’appellation d’origine contrôlées,

� Des zones naturelles dont certaines classées de ZNIEFF,

� Des zones en aléas incendie,

� Des zones en déshérences.

La réalisation des projets de développement photovoltaïque sur ces sites constitue un

prolongement naturel de la démarche de la Communauté de Communes du Minervois au

Cabardès, répondant aux échecs industriels du passé (exploitation minière, métallurgie) par des

choix d’aménagements porteurs de durabilité pour les générations futures.

Les zones proposées dans la Charte respectent les objectifs visés à savoir la préservation des

zones naturelles, ainsi que des zones agricoles.

Lors de l’identification des zones sur le territoire tous les aspects ont été étudiés pour présenter

une cohérence intercommunale pour prendre en considération  les directives choisies dans la

charte.

Ainsi les zones concernant l’implantation de panneaux photovoltaïques représentent 8% des

terres agricoles présentent sur le territoire de la Communauté, 4% des terres classées AOC mais

un impact limités sur les productions puisque la perte de production AOC doit être minimisée

grâce à une politique de replantation dans d’autres zones AOC.

On remarque aussi que 28% des zones se situent sur des terres en déshérence comme des friches

industrielles par exemple.

La Communauté de Communes du Minervois au Cabardès a laissé la possibilité pour chaque

Commune d’avoir une zone photovoltaïque.


